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Code général de la propriété 

des personnes publiques 

Deuxième Partie : Gestion 

Livre I
er

 : Biens relevant du 

domaine public 

Titre II : Utilisation du 

domaine public 

Chapitre V : Dispositions 

financières 

Section 1 : Dispositions 

générales 

Art. L. 2125-1. – Toute 

occupation ou utilisation du 

domaine public d’une 

personne publique 

mentionnée à l’article L. 1 

donne lieu au paiement d’une 

redevance sauf lorsque 

l’occupation ou l’utilisation 

concerne l’installation par 

l’État des équipements visant 

à améliorer la sécurité routière 

ou nécessaires à la liquidation 

et au constat des irrégularités 

de paiement de toute taxe 

perçue au titre de l'usage du 

domaine public routier. 

Par dérogation aux 

dispositions de l’alinéa 

précédent, l’autorisation 

d’occupation ou d’utilisation 

du domaine public peut être 

Par dérogation au 

premier alinéa de 

l’article L. 2125-1 du code 

général de la propriété des 

personnes publiques, l’État ou 

un opérateur au sein duquel 

l’État détient une participation 

peut implanter sur le domaine 

public des collectivités 

territoriales des infrastructures 

nécessaires à la recharge de 

véhicules électriques et 

véhicules hybrides 

rechargeables, sans être tenu 

au paiement d’une redevance, 

lorsque cette implantation 

s’inscrit dans un projet de 

dimension nationale. 

Par dérogation au 

premier alinéa de 

l’article L. 2125-1 du code 

général de la propriété des 

personnes publiques, l’État ou 

un opérateur, y compris un 

opérateur au sein duquel 

l’État ou un de ses 

établissements publics, seul 

ou conjointement, détient une 

participation directe ou 

indirecte, peut implanter sur 

le domaine public des 

collectivités territoriales des 

infrastructures nécessaires à la 

recharge de véhicules 

électriques et de véhicules 

hybrides rechargeables sans 

être tenu au paiement d’une 

redevance, lorsque cette 

implantation s’inscrit dans un 

projet de dimension nationale. 

I. – Par dérogation au 

premier alinéa de l’article 

L. 2125-1 du code général de 

la propriété des personnes 

publiques, l’État ou tout 

opérateur, y compris un 

opérateur au sein duquel une 

personne publique détient, 

seule ou conjointement, une 

participation directe ou 

indirecte, peut créer, 

entretenir et exploiter sur le 

domaine public de l’État, des 

collectivités territoriales ou de 

leurs groupements un réseau 

d’infrastructures nécessaires à 

la recharge de véhicules 

électriques et de véhicules 

hybrides rechargeables sans 

être tenu au paiement d’une 

redevance, lorsque cette 

opération s’inscrit dans un 

projet de dimension nationale. 
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délivrée gratuitement : 

1° Soit lorsque 

l’occupation ou l’utilisation 

est la condition naturelle et 

forcée de l’exécution de 

travaux ou de la présence d'un 

ouvrage, intéressant un 

service public qui bénéficie 

gratuitement à tous ;  

2° Soit lorsque 

l’occupation ou l’utilisation 

contribue directement à 

assurer la conservation du 

domaine public lui-même.  

En outre, l’autorisation 

d’occupation ou d’utilisation 

du domaine public peut être 

délivrée gratuitement aux 

associations à but non lucratif 

qui concourent à la 

satisfaction d’un intérêt 

général. 

La dimension nationale 

du projet s’apprécie 

notamment au regard du 

nombre de régions 

concernées. Le projet est 

soumis à l’approbation des 

ministres chargés de 

l’industrie et de l’Écologie, 

sur la base d’un dossier 

précisant le nombre et la 

répartition des bornes à 

implanter sur le territoire 

français. 

Alinéa sans 

modification 

La dimension nationale 

du projet est caractérisée dès 

lors que celui-ci concerne le 

territoire d’au moins deux 

régions et que le nombre et la 

répartition des bornes à 

implanter assurent un 

aménagement équilibré des 

territoires concernés. Le 

projet est approuvé par les 

ministres chargés de 

l’industrie et de l’écologie au 

regard de ces critères. 

Les modalités 

d’implantation des 

infrastructures font l’objet 

d’une concertation entre le 

porteur du projet et les 

collectivités territoriales 

concernées. 

Les modalités 

d’implantation des 

infrastructures mentionnées 

au premier alinéa du présent 

article font l’objet d’une 

concertation entre le porteur 

du projet, les collectivités 

territoriales concernées, 

l’autorité ou les autorités 

organisatrices du réseau de 

distribution d’électricité, 

lorsqu’elles assurent la 

maîtrise d’ouvrage des 

travaux de développement des 

réseaux publics de 

Les modalités 

d’implantation des 

infrastructures mentionnées 

au premier alinéa du présent 

article font l’objet d’une 

concertation entre le porteur 

du projet, les collectivités 

territoriales et les personnes 

publiques gestionnaires du 

domaine public concerné, 

l’autorité ou les autorités 

organisatrices du réseau de 

distribution d’électricité, 

lorsqu’elles assurent la 

maîtrise d’ouvrage des 
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distribution d’électricité et de 

gaz, ainsi que les 

gestionnaires de réseau de 

distribution d’électricité 

compétents au titre de leur 

zone de desserte exclusive en 

application de 

l’article L. 322-8 du code de 

l’énergie. 

travaux de développement des 

réseaux publics de 

distribution d’électricité, ainsi 

que les gestionnaires de 

réseau de distribution 

d’électricité compétents au 

titre de leur zone de desserte 

exclusive en application de 

l’article L. 322-8 du code de 

l’énergie. 

   II (nouveau). – La 

perte de recettes résultant 

pour les collectivités 

territoriales de l’extension du 

bénéfice de l’exonération de 

redevance d’occupation du 

domaine public à tout 

opérateur au sein duquel une 

personne publique détient, 

seule ou conjointement, une 

participation directe ou 

indirecte, et résultant de 

l’extension du champ 

d’application de l’exonération 

de redevance à l’occupation 

du domaine public de l’État 

ainsi qu’à celui des 

groupements de collectivités 

territoriales, est compensée, à 

due concurrence, par une 

majoration de la dotation 

globale de fonctionnement. 

   III (nouveau). – La 

perte de recettes résultant 

pour l’État du II est 

compensée, à due 

concurrence, par la création 

d’une taxe additionnelle aux 

droits prévus aux articles 575 

et 575 A du code général des 

impôts. 

 Article 2 Article 2 Article 2 

 La perte de recettes 

pour les collectivités 

territoriales est compensée à 

due concurrence par une 

majoration de la dotation 

globale de fonctionnement, et 

corrélativement pour l’État 

par la création d’une taxe 

additionnelle aux droits 

mentionnés aux articles 575 

Supprimé Suppression 

maintenue 
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et 575 A du code général des 

impôts. 


